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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	 
professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	 
dans	l’industrie	de	la	construction	 
(chapitre	R-20)

Délivrance des certificats de compétence 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	la	délivrance	des	certificats	de	compétence,	adopté	
par	la	Commission	de	la	construction	du	Québec,	dont	le	
texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	soumis	au	gouverne-
ment	qui	pourra	l’approuver,	avec	ou	sans	modification,	à	
l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	présente	
publication.

Ce	projet	de	 règlement	vise	 à	permettre	 l’émission	
d’un	certificat	de	compétence-apprenti	pour	un	métier	de	
la	construction,	à	toute	personne	qui	est	titulaire	d’une	
attestation	d’études	professionnelles	(AEP)	pour	ce	métier,	
laquelle	confirme	qu’elle	a	satisfait	aux	exigences	d’un	
programme	d’études	autorisé	à	cet	effet	par	le	ministre	
de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	en	application	de	la	 
Loi	 sur	 l’instruction	publique	 (chapitre	 I-13.3)	 et	 qui	
conduit	à	l’exercice	du	métier	de	charpentier-menuisier,	
de	ferblantier,	d’opérateur	d’équipement	lourd	ou	d’opé-
rateur	de	pelles	mécaniques.	Ce	projet	de	règlement	vise	
aussi	à	faire	en	sorte	que	le	renouvellement	du	certificat	
de	cet	apprenti	soit	soumis	au	respect	d’une	obligation	 
de	formation.	

Ce	projet	de	règlement	permettra	de	répondre	à	des	
besoins	pressants	de	main-d’œuvre	qualifiée	dans	l’indus-
trie	de	la	construction.	Notons	que	le	programme	d’études,	
dont	il	est	question	dans	ce	projet	de	règlement,	serait	offert	
de	façon	temporaire.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	
madame	Audrey	Murray,	présidente-directrice	générale,	
Commission	de	la	construction	du	Québec,	8485,	avenue	
Christophe-Colomb,	Montréal	(Québec)	H2M	0A7,	par	
téléphone	au	514	341-7740,	poste	6331,	ou	par	courrier	
électronique	à	bureaupdg@ccq.org.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	à	l’égard	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	 l’expiration	du	délai	

de	 45	 jours	 mentionné	 ci-dessus,	 à	 madame	Audrey	
Murray,	présidente-directrice	générale,	Commission	de	la	
construction	du	Québec,	8485,	avenue	Christophe-Colomb,	
Montréal	(Québec)	H2M	0A7,	ou	par	courrier	électronique	
à	bureaupdg@ccq.org.	La	Commission	communiquera	ces	
commentaires	au	ministre	du	Travail.	

Le ministre du Travail,
Jean	Boulet

Règlement modifiant le Règlement sur la 
délivrance des certificats de compétence
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	 
professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	 
dans	l’industrie	de	la	construction 
(chapitre	R-20,	a.	123.1,	1er al.,	par.	5°	et	8°)

1. Le	Règlement	sur	la	délivrance	des	certificats	de	
compétence	(chapitre	R-20,	r.	5)	est	modifié	par	l’insertion,	
après	l’article	2.1,	du	suivant	:	

« 2.1.1.	 Jusqu’au	31	décembre	2025,	la	Commission	
délivre	 un	 certificat	 de	 compétence-apprenti	 pour	 un	
métier	de	la	construction	à	une	personne	qui	est	titulaire	
d’une	attestation	d’études	professionnelles	pour	ce	métier,	
laquelle	confirme	qu’elle	a	satisfait	aux	exigences	d’un	
programme	d’études	autorisé	par	le	ministre	de	l’Éduca-
tion,	du	Loisir	et	du	Sport	en	application	de	la	Loi	sur	
l’instruction	publique	(chapitre	I-13.3)	et	qui	conduit	à	
l’exercice	du	métier	de	charpentier-menuisier,	de	ferblan-
tier,	d’opérateur	d’équipement	lourd	ou	d’opérateur	de	
pelles	mécaniques.

Cette	personne	doit	également	satisfaire	aux	conditions	
suivantes	:	

1°	 elle	a	obtenu	cette	attestation	entre	le	1er	janvier	2024	
et	le	30	juin	2025;	

2°	 elle	fournit	une	attestation	qu’elle	a	suivi	avec	succès	
le	cours	de	sécurité	exigé	par	le	Code	de	sécurité	pour	les	
travaux	de	construction	(chapitre	S-2.1,	r.	4);

3°	 son	employeur,	enregistré	à	la	Commission,	formule	
une	demande	de	main-d’œuvre,	garantit	à	cette	personne	
un	emploi	d’une	durée	d’au	moins	150	heures	échelonnées	
sur	une	période	d’au	plus	3	mois	et	fournit	à	la	Commission	
une	preuve	de	cette	garantie.	».	
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2. L’article	7	de	ce	règlement	est	modifié	par	l’insertion,	
dans	le	deuxième	alinéa	et	après	«	2,	»,	de	«	2.1.1,	».

3. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	
jour	qui	suit	la	date	de	sa	publication	à	la Gazette officielle 
du Québec.

80978

Projet de règlement
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	 
professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	dans	
l’industrie	de	la	construction 
(chapitre	R-20)

Délivrance des certificats de compétence 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
sur	la	délivrance	des	certificats	de	compétence,	dont	le	
texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	être	édicté	par	le	gou-
vernement	à	l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	
de	la	présente	publication.

Ce	projet	de	 règlement	vise	à	permettre	 l’émission	
d’un	certificat	de	compétence-apprenti	pour	un	métier	de	
la	construction,	à	toute	personne	qui	est	titulaire	d’une	
attestation	d’études	professionnelles	(AEP)	pour	ce	métier,	
laquelle	confirme	qu’elle	a	satisfait	aux	exigences	d’un	
programme	d’études	autorisé	à	cet	effet	par	le	ministre	
de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	Sport	en	application	de	
la	Loi	sur	l’instruction	publique	(chapitre	I-13.3)	et	qui	
conduit	à	l’exercice	du	métier	de	frigoriste.	Ce	projet	de	
règlement	vise	aussi	à	faire	en	sorte	que	le	renouvellement	
du	certificat	de	cet	apprenti	soit	soumis	au	respect	d’une	
obligation	de	formation.

Ce	projet	de	règlement	permettra	de	répondre	à	des 
besoins	pressants	de	main-d’œuvre	qualifiée	dans	l’indus-
trie	de	la	construction.	Notons	que	le	programme	d’études,	
dont	il	est	question	dans	ce	projet	de	règlement,	serait	
offert	de	façon	temporaire.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	
de	règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	mon-
sieur	Mathieu	Hovington,	Direction	des	politiques	du	
travail,	ministère	du	Travail,	425,	rue	Jacques-Parizeau,	
5e	étage,	Québec	(Québec)	G1R	4Z1,	par	téléphone	au	
581	 628-8934,	 poste	 89448,	 ou	 au	 1	 888-628-8934,	
poste	89448	(sans	frais),	ou	par	courrier	électronique	à	
mathieu.hovington@travail.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	45	 jours	mentionné	ci-dessus,	 à	monsieur	Renaud	
Laroche,	Secrétaire	général	et	directeur	du	bureau	de	la	
sous-ministre,	ministère	du	Travail,	200, chemin	Sainte-
Foy,	6e	étage,	Québec	(Québec)	G1R	5S1,	ou	par	courrier	
électronique	à	renaud.laroche@travail.gouv.qc.ca.

Le ministre du Travail,
Jean	Boulet

Règlement modifiant le Règlement sur la 
délivrance des certificats de compétence
Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	 
professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-d’œuvre	dans	
l’industrie	de	la	construction 
(chapitre	R-20,	a.	123.1,	1er	al.,	par.	5°	et	8°, 
a.	123.2,	3e	al.)

1. Le	Règlement	sur	la	délivrance	des	certificats	de	
compétence	(chapitre	R-20,	r.	5)	est	modifié	par	l’inser-
tion,	après	l’article	2.1.1,	tel	qu’édicté	par	l’article	1	du	
Règlement	modifiant	le	Règlement	sur	la	délivrance	des	
certificats	de	compétence	publié	à	 titre	de	projet	à	 la	
Partie	2	de	la	Gazette officielle du Québec	du	15	novembre	
2023,	du	suivant	:

« 2.1.2.	 Jusqu’au	31	décembre	2025,	la	Commission	
délivre	un	certificat	de	compétence-apprenti	pour	un	
métier	de	la	construction	à	une	personne	qui	est	titulaire	
d’une	attestation	d’études	professionnelles	pour	ce	métier,	
laquelle	confirme	qu’elle	a	satisfait	aux	exigences	d’un	
programme	d’études	autorisé	par	le	ministre	de	l’Éduca-
tion,	du	Loisir	et	du	Sport	en	application	de	la	Loi	sur	
l’instruction	publique	(chapitre	I-13.3)	et	qui	conduit	à	
l’exercice	du	métier	de	frigoriste.

Cette	personne	doit	également	satisfaire	aux	conditions	
suivantes	:

1°	 elle	a	obtenu	cette	attestation	entre	le	1er	janvier	
2024	et	le	30	juin	2025;

2°	 elle	 fournit	 une	 attestation	 qu’elle	 a	 suivi	 avec	
succès	le	cours	de	sécurité	exigé	par	le	Code	de	sécurité	
pour	les	travaux	de	construction	(chapitre	S-2.1,	r.	4);

3°	 son	employeur,	enregistré	à	la	Commission,	for-
mule	une	demande	de	main-d’œuvre,	garantit	 à	 cette	
personne	un	emploi	d’une	durée	d’au	moins	150	heures	
échelonnées	sur	une	période	d’au	plus	3	mois	et	fournit	à	
la	Commission	une	preuve	de	cette	garantie.	».
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